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AFFAIRES DE LA GRÈCE.
Extrait d'une lettre de Napoli du Romanie du io mars.
Le 1 de ce mois , le comte Capo-d’Istrias entra dans cette 

rade à bord du vaisseau de ligne anglais le FVarspite, et 
accompagne' des frégates la Jaion. l’Hélène et le Castor, et 
des bricks le Masquito et le Revel. Il venait de Poros , où il 
s’e'tait embarqué le 29 février au soir. Il avait à peine dé
barqué que îheodoraki Gravi , commandant de la citadelle 
de Palamide, se pre'senta devant lui avec ses officiers pour 
recevoir ses ordres. Le président le reçut amicalement , 
l’embrassa et lui témoigna le désir de le garder près de lui, 
avec une partie des siens, comme gardes du corps, attendu 
qu'il avait l’intention de confier le commandement des forts 
et des ouvrages de Napoli de Romani au lieutenant-colonel de 
Heidegger, à qui Griva doit remettre la citadelle de Palamide 
avec les munitions et les provisions de bouche qui s’y trouvaient. 
Griva , comble de joie de la réception llatteuse du président , 
déclara qu’il était prêt a exécuter ses ordres , avec ses pâli— 
cares, qui 11e demandent que ce qui étaient absolument néces
saire pour leur entretien.’

Le lendemain 3 mars, le comte Gapo-d’Istrias , accompagné 
du lieutenant-colonel Heidegger , monta à la citadelle de Pa
lamide dont la remise eut lieu. Celle d’Albanitika , la citadelle 
inférieure -, suivit le 5 ; Pholomara , qui y commandait , re
mit ses pouvoirs entre les mains du président , et même , 
d’après son intervention , il se réconcilia avec Griva , son en
nemi mortel. Le 6, ces deux chefs quittèrent les forts avec 
leurs familles , et se rendirent dans la ville. Le 7 , Palamide 
fut occupé par 120 Hydriotes on Spezziotes à la solde da 
president. L’Albanittika reçut une garnison d’environ ioo hom- 
®es de la ville. M. Ray ko , russe a été nommé commandant 
e» second de Palamide , et M. Muller , wurternbergeois d’Al- 
naniltika.

be 9 , les troupes de Photomara et de Griva se dirigèrent 
'or l’isthme de Corinthe. Le même jour , le président parti 
“»poli, et prit par terre la route de Datnala (Tre'zène) et de 
“oros, d’où il retournera à Egiue. Theodoraki Griva la ac
compagné avec environ 5o hommes ; Colocotroni l’aiuc (Théo- 
uoie) et Alexandre Maurocordalo se trouvent à la suite da 
Président.

" Il y a près de Trézène un corps grec d’environ 2/foo hom- 
toeijdout le comte Capo-d’Istrias a confié le commandement an 
prince Demetrius Ypsilanti. Le 28 février , veille du départ du 
President de Poros, pour Napoli, il passa ce corps en revue; 

commandans des bâliinens des 3 puissances, S. W. Parker, 
■ Leblanc et M. Petrowitzy , les trois Probuli , Pierre Mau- 

’ George Cond urioti et André Zairni, l’amiral Miau- 
H111 était alors avec VHellas en station près de Poros , 

collo,.,, Colocotroni , et un grand nombre d’autres chefs accom- 
t0°naie»t Ie président lors de cette revue , et ils se trouvèrent 
.,s banquet qui eut lieu à cette occasion. Sir W. Parker 

^ • Petrowitzy portèrent un toast à l’indépendance de la Grèce.
premier, faisant ail usion aux lauriers dont la table était 

tiier°,a °ata ' ” Pulsse_I'elle être achetée à ce prix. « Le der- 
ra|°utaa son toast ce qui suit : « Pierre-le-grand , lorsqu’il 

aucer du chantier le premier vaisseau de ligne , dit ; Los 
nces et les arts sont sorties de la Grèce , l’Europe recon- 

la j^Sau^e 'es lui rendra. » M. Leblanc bot « à la prospérité de 
lerpSVe armee et tie la marine grecque. » Colocotroni et Miaulis 
aUx ^(aèrent de cette politesse. Le toast que le président porta 
wiai)l'01S Puissallces fui accueilli avec des transports inexpri
mé n’S t-'omte Capo-d’Istrias a chargé M. Rbodios , que l’on 
JVec j3' 0*1- Pas dté antérieurement dans la meilleur intelligence 
Bord A ~0‘°”ef Fabvier, d’organiser à Méthana , presqu’île an 
Vier e diezène où se trouvent des tacticiens formés par Fab- 

1 un autre corps d’iufanterie régulière.

ANGLETERRE.
, le 23 avril. — Le comité de la chambre des lords 

jL1*118 k'er au so‘r Ie hill sur l’abrogation des actes du testet 
toc]°r!>oration ’ tloit faire son apport à la chambre jeudi 
9‘ui Ul-‘ F” ainendement du duc de Wellington a été admis 

'lanimUe , et un autre amendement proposé par lord Eldon 
^ [e)eté à la majorité de 68 voix.

1»e<j ans,'a chambre des communes , M.. Huskisson a déclaré 
ElativS neSoc*at’ons avaient été rouvertes avec les États-Unis 
^ etnent aux rapports commerciaux entre les deux pays.

» ïrnfMnC°m^eSse ^eIson s veuve du célèbre amiral anglais tué 
esl: le 17 de ce mois à sa résidence de

ans ctluai’e- Cette dame est âgée de soixante-dix-

. — La notification officielle de la suspension des droits de sor
tie sur le sel de Roche, lors de son exportation par des na
vires des Pays-Bas , vient d’être publiée dans les journaux. 
C’est snr la demande du commerce de Liverpool que cette taxe 
est abolie.

FRANGE.
Paris , le 25 avril. -— On écrit d Vienne le avril : On a 

expédié à l’armée russe en Perse Eordre de se mettre en po
sition d’agir contre la Turquie asiatique , et de marcher sur 
Erzerum. L’empereur Nicolas sera vers la fin d’avril à Tulczyn

— On écrit de Vienne, le i5 avril.
« On regarde comme certain que les Russes ont passé Lier le 

Pruth pour s’emparer des principautés de la Moldavie et de la 
Valacbie. \ ingt cinq mille Russes passeront ce fleuve, et res
teront snr le pied de paix. La grande armée passera le Danube 
près Gallatz, pour se diriger le long de la mer noiie , sur Varna 
et Constantinople. C’est après le passage du Danube que toute 
1 armée sera sur le pied de guerre; mais on espère que la Porte 
cédera aux demandes de la Russsie avant le passage du Danube.

« Les actions de la banque étaient à ioi5. »
Le Courrier Français dit que la voix publique portait 

M. de Chateaubriand , la première renommée littéraire de 
l’époque , à la place de gouverneur de M. le duc de Bordeaux , 
et que M. le baron de Damas a été nommé successeur de 
M. le duo de Rivière, Ce bruit s’est en effet répandu hier au 
s0lr- (Gazette de Prance.)

—• Le corps de M. le banquier Paravey a été trouvé hier 
et relire de la ôeme a la bare de Grenelle. Transporté à la 
Morgue , ii a été reconnu et réclamé sur-le-champ par sa 
famiile.

CHAMBRÉ DES DEPUTES.

On assure que la proposition de M. de Conny a été' le sa- 
. jet d une longue discussion dans le dernier comité secret.

MM. Pelet de la Lozère , Méehiu , B. Constant et Dupin 
ont été entendus pour et contre l’amendement de M. Kératry, 
amendement dont le but était de ne faire réélire qu'à la fin de 
la session les députés appelés à des fonctions par le gouverne
ment. La chambre a e'té consultée deux fois sur cet amendement 
et les epreuves étant douteuses , on a passé au scrutin secret : 
V 3. deputes ont voté contre l’amendement, 116 ont voté pour ; 
ainsi il a ele adopte à la majorité de 4 voix.

Après cette discussion , et au moment où le premier para
graphe allait etre mis aux voix, M. Duplessis-Grenédan s’est 
présenté à la tribune.

Ceux qui parlent en faveurde la proposition ne veulent pas 
que les ministres puissent se faire des amis , et cependant il 
faut que ces ministres tombent ou qu’ils aient li majorité. On 
appelle cela de la corruption : mais quelque nom qu’on lui 
donne , la chose est de l’essence du gouvernement représenta
tif. Un ministère sans majorité ne saurait vivre : la proposi
tion dépasse le but ; donc elle est dangereuse et la cbambredcit 
la repousser.

M. Dupin , dans une improvisation rapide et éloquente a 
réfuté le discours de M, Duplessis-Grenédan.

La chambre a entendu ensuite MM. Raudot , de Laslic, de 
Conny , de Riberolles , Sébastiani et Chauvelin; ce dernier a 
fait sentir la nécessité d’adopter la proposition , en remarquant 
que sur i4oo députés élus depuis i8i5 , noo avaient accepté 
des places.

Enfin, la proposition’a été mise aux voix. Elle était ainsi 
conçue :

» Tout député auquel il sera conféré une place rétribuée, 
par le seul fait de son acceptation, cessera de faire partie de la 
chambre , à la fin de la session pendant laquelle il aura été ap
pelé' à celte place ; mais il pourra être réélu.

» Sont exceptés de cette disposition : i° les dépotés qui 
seraient élevés aux fonctions de ministre secrétaire-d’e'tat ; 
2° les députés qui, appartenant à l’armée de terre et de mer, 
seraient promus à de nouveaux grades par rang d’ancien
neté. »

Ces deux paragraphes ont été mis aux voix et adoptés.
On a passé au scrutin secret. Il y avait dans l’urne 144 boniß* 

blanches et i33. La proposition a été adoptée à une majorité de 
11 voix. _______

Éleotions, — Le collège de Vienne a nommé députe^ M. Félix 
Faure , conseiller à la cour royale de Grenoble, candidat con
stitutionnel , qui , sur i83 votans , a obtenu 126 suffrages.



Le collége électoral du ter. arrondissement de la Marne , a 
nommé au ier. tour de scrutin M. le comte Gueheneuc, candidat j 
constitutionnel.

Le collège électoral de la Mayenne a nommé député M. Prosper j 
Delaunay , candidat constitutionnel, ancien député , à la majo- | 
rité de 1S8 voix stir 294.

M. Couderc , candidat constitutionnel , a été nomme dé
puté à Lyon. Le nombre des votans était de 655 ; il a obtenu 
334 voix.

Le college unique du département des Vosges vient de nom' 
mer cinq candidats constitutionnels : sur 272 votans , M. Alar
mier a obtenu 210 voix ; M. Boula du Colombier , 201 ; M. 
Champy , 197 ; M. Vautotde Mortagne, 167 ; le colonel Jacque
minot, 159.

Le'collége du 38 arrondissement de Seine et Marne , après 
un premier tour de scrutin qui n’a produit aucun résultat , a 
nommé M. Bai lliol, candidat constitutionnel, à la majorité de 232,
sur 33o votans.

M. le comte Lobau, candidat constitutionnel, a été nomme 
membre de la chambre desdéputés par le collège d’arrondissement 
de Lunéville.

M, Daunou a été e'galement nommé par le college d’arron
dissement de Brest.

M. Alex de la Rochcfoucault, fils de M. le duc de Lian
court , candidat constitutionnel, a été nomme' de'puté par le 
college de Senlis.

Le college d’arrondissement réuni à Mamers a nomme depute 
M. Camille Périer , candidat constitutionnel. Il a obtenu i4* 
voix sur 1S8.

PAYS-BAS.
Liège , le 28 Avril.

Le prince d’Orange est arrivé le 12 a Pétersbourg.
—. Un arrêté royal du 9 de ce mois, a prescrit des mesures 

pour encourager et favoriser l’exportation de farine de froment 
par mer. On y remarque eutr’autres les dispositions suivantes :

A l’exportation de la farine de froment faite dans des en
droits non amodiés pour l’accise de la monture, et pour au
tant que l’exportation ait lieu par l’un des ports désignés ci- 
après , il sera, outre le montant de l’accise fixé par les art. 35 
et 36 de la loi de 2 1 août 1822 , fait aussi restitution des droits 
de timbre et. de syndicat. Afin d’indemniser les fabrieans de 
farine , il leur sera alloué , à l’exportation de farine super
fine , un Gorin 18 cents et demi pour cenl livrés des Pays-Bas, 
à prendre sur les fonds pour l’encouragement de l’industrie 
nationale. Outre la restitution de l’indemnité sus-énoncée, la' 
farine de froment fabriquée dans le royaume , ne sera lors 
de 1 ’importation dans nos possessions 3’outreiner , sujette à au
cun droit d’entrée. Les barils de farine seront de 90 livres 
des Pays-Bas , à une livre près eu ptus. Sont provisoirement 
de'si'mcs comme ports d’exportation de la farine spécifiée ci- 
dessus, Amsterdam, Anvers, Rotterdam, Ostende et Harlin
gen. La farine y sera entreposée et la qualilé vérifiée par ex. 
pert. L’art. 2t règle les formalités à remplir pour la farine 
destinée à l’exportation et provenant d’une commune amodiée.

Afin d’encourager davantage la fabrication de faiine pour 
l’exportation par mer , il sera accordé on crédit pour l’accise 
du froment conduit au moulin. L’exportation de farine des 
Communes non amodiées, pour, des possessions d’outre-mer, 
jouira de la restitution’des droits de ville, en proportion du 
total de la restitution du principal de l’apcise , etc. Tout mé
lange delà fatine avec d”autres espèces dè farine , telles que 
de seigle , d’orge , blé sarrazin , fèves, ou toute autre matière., 
est défendu sous peine dè la révocation de l’autorisation et 
d’une amende , spécifiée par la loi du 6 mars 1818 , Journal 
officiel n. 12.

L’article 3i et dernier règle les formalités h remplir dans le 
cas où 1» fariae entreposée et destinée à l’exportation, aurait 
ensuiie été livre'e à la consommation intérieure.

__Ou mande d’Hellevoet-Sluis, que dans la matinée du 24
de ce mois , un navire anglais a e'te' arrêté par un sloop armé, 
jaonté par des matelots Belges. Ce navire avait un chargement 

■ d’armes qu’il voulait transporter a Java.
— On apprend que M. le lieutenant-général GniiLel , com

mandant de l’artillerie de campagne et de l’artillerie à cheval, 
a été nommé gouverneur de l’Académie royale militaire qui 
doit s’ouvrir à Breda le ier novembre prochain. Cet officier 
supérieur a reçu en même temps sa démission honorable en 
ce qui concerne ses.fonctione dans l’armé dé l’artillerie.

(Journal de La Haye.')

Caisse d‘épargné. à Maestricht. — Nous apprenons avec plan 
sir que tous les mercredis les dépôts confiés à la Caisse d’épar
gne vont en augmentant, et que la classe ouvrière surtout com
mence à profiler d’une institution qui a été cre'ée pour elle. 
Mercredi dernier , diverses personnes ont encore porté aux 
administrateurs, réunis dans la salle de la maison de ville 
que les bourgmestres ont mis à leur disposition , au-delà de 
deux cents florins des Pays-Bas.

La distribution dn petit dialogue dont nons avons parlé an
térieurement n’a pas été inutile, et la commission continue 
de le propager autant que possible ; il a d’ailleurs ramené 
l’attention sur le naissant établissement. Il est des choses qu’il 
suffit de rappeler et qui se recommandent d’elles-mêmes, parce 
qu’il est de l’intérêt de tous de les favoriser Ne sommes-nous pas 
tous intéressé« à l’extirpation de la mendicité, à Famélioration 
j>by«£|aç morale de 1« classe ouvrière f et comment miens

y parvenir , qu’en excitant les hommes au travail et à l’éco
nomie. Tel est le but des Caisses d’épargne ; tel est celui de, 
Caisses desecours, qui deviennent le complément des premières

Que tous ceux qui ont quel ju'inll lence sur les artisans et 
sur les domestiques, les engagent à déposer leur superflu dans 
la Caisse d’épargne, et bientôt elle prendra une telle extension 
que l’intérêt pourra être porté à 4 pour o(o, et que plus tard 
une Caisse de secours pourra lui être adjointe. C’est alors sur
tout qu’on appréciera tous les avantages de cette excellente 
institution.

Maestricht est jusqu’à présent la seule ville de la province 
où une Caisse d’épargne ait été établie. Il est juste que [e 
chef-lieu donne le bon exemple; mais il serait à désirer qu’afl. 
leurs on l’imitât, d’autant plus que la chose serait d’une exé
cution facile. Il suffirait d’établir sur dilférens points de la 
province des commissions correspondantes , qui toucheraient 
les fonds et les adresseraient à la commission centrale de 
Maestricht. Une grande somme se place aussi facilement qu’uno 
petite et même d’une manière plus favorable. Seulement le 
terme du remboursement devrait être plus long; mais les com
missions locales pourraient pourvoir à un remboursement par
tiel , pour eViter des retards préjudiciables aux intérêts des 
déposans. (Journal de Limbourg.)

Biographie nationale. — Pays de Liège.
M. le Rédacteur ,

J’ai lu , il y a quelque lems , dans votre journal, une lettre sur la 
Biographie nationale considérée dans ses rapports avec l’iiisuiire du 
pays de Luxembourg, et j’ai été surpris de ta bienveillance avec laquelle 
voire correspondant recommande ce dictionnaire, tout en relevant uns fouis 
d’omissions; j’ai fait le même travail pour la province de Liège, mais 
j’espère que ma lettre , jointe à celle qui vous est venue de Luxembourg, 
prouvera que l’ouvrage dont il s’agit n’est qu’une spéculation de librairie, 
une réimpression d’anciens dictionnaires historiques réduits aux articles 
qui concernent tes Pays-Bas, une contrefaçon d’un genre particulier, in
digne des encouragemens dn public.

La première livraison, déjà publiée depuis plusieurs mois, renferme 
les lettres A et B , et le commencement de ta lettre C , et ou n’y trous» 
que onze noms qui se rapportent exclusivement à l’ancienne principauté 
do Liège. Dans ce nombre sont Bassange aîné , Bertholet de Flémalle, 
Cliapeauville, etc.

Il ne m’a pas fallu un grand effort d’érudition pour découvrir que le 
■pays de Liege peut fournir plus de il noms aux trois premieres lettre» 
d’une biographie; je n’ai pas consulté de vieux dictionnaires in-folio, 
je n’ai pas exhumé nos anciens historiens , je n’ai eu secours qu’à un ou. 
vrage qui a paru en 1822 et qui est à la portée de tout le monde • 
taire de Liège par M. Deivez; et en moins d’une demi-journée jai forme 
la liste suivante :

Adolphe II, de Lamark , évêque de Liège, 1313—i3j5; ce* 
sous son règne que fut conclue la paix de Fexhe , loi fondamental® 
l’ancienne principauté , que fut institué le tribunal des çingt-deü , 
que fut réuni aux états de Liège., le comté de I.ooz. ,

Albert II de Cnick , Gj' évêque de Liège, i 196-1200. Son nomes1 
autrefois populaire • c’est dn règne d’\lbsrt de Cuick que datent les premier 
privilèges des Liégeois et la découverte de la houille. _ ■

A Ibéron II , 59e évêque de Liège, n3-3 • iijjSj <'® ^
l’aveugle, comte de Namur et de Luxembourg, il reprit Bou'Ion 
Renaud , comte de Bar ; sous son règne la corruption des mœurs 
exlrême.

Alexandre 1, 58e évêque do Liège , 1128-1iî3. Allié do sj 
comie de Limbourg , contre G-ndefrnid le barbu , comie de Loma ^ 
Gilbert,.comte de Duras, il mit le siège devant le château de ^ ll’^.|8 
remporta une victoire signalée dans les plaines de Wildre ; guerrier 
et heureux, il fut accusé de simonie par d’obscurs ennemis, et 
par le conciie de Pise. Cette déposition portait atteinte aux droits e 
pitre de Liège. . . fta.

Alexandre II, 61e évêque de Liège, ii65-n68; h sul!' ,|e, 
pereur Frédéric dans sa 3e expédition d’Italie., et y mourut de ?r 

Amant, St. , 26= évêque de Tongres , 6a3 6<j6; il obtint du ren^ ”oB 
bert un ordre par lequel les païens qui refusaient do se convertir 
gré, devaient y être forcés. j crooi<l0#

Anselme, vivait vers l’année i35o et est l’auteur d une ((j| 
des 5a premiers évêques de Maestricht et de Liège, insérée dan 
de Chapeanville. , en ,588,

kntines , François d’, né à Gonvreux , diocèse de j„frs;
mort en x 74® î '* publia la première partie de l’art de vérrfier céJèbr# 
c’est à ce savant qu’on doit la première idée et le plan de cet u 1 
ouvrage. ;| f0nla *

Arcis , Lambert , né à Liège en i6a5 , mort en it>99 > eten’ 
Rome Vhospice liégeois auquel Liège doit tant de grands arti ' 
tre autres Grétry. , ea 16$ '

Ardennes , Gilles d’, né à Huy , vers 1617 , mort a LieD 
orfèvre et ciseleur distingué.

Krnoux , nom de sept comtes de Looz. . >0[1 aysD*
Athin, nom de deux frères Waihieu et Guillaume. n^ant 8Ut 

obtenu la place de grand-miyeur , acquit le plus grand a9Céjn ur vengef 
peuple, gouverna la ciié d’après son bon plaisir, et ^sa ’. j| fat deu^ 
une injure personnelle »interdire l’eau et le feu au cbap,(lj0,r^olivaio t* 
fois exilé . d’abord en 1429 , ensuite en i43i , et rnouru .
1457. Guillaume se mit, en 14 4^ » a ceu* les
tens du nouveau mode d’eleciion , proclama le prin^ip® ef da^t0^
étant un peuple libre , auraient seuls le droit de Jal . |g9 parU?3 
les lois , et se fit nommer mayeur d’après l’ancien mn *
d’Alhin furent vaincus par ceux de l’évêque Je»8 e^ e( 
impitoyablement massacrés; Liège fut livré au gnjuretl0,i. (j
des mois entiers. Cet événement connu sous le nom ,c ^blt'l“8 0 
Athins fut long-tems célébré chaque année par une te . (
janvier. taoqa* ,eS

Aarcms , 08 nom et celui de Waroux rappellent une de 'aorje de f 
malheureuses de l’histoire de Liège. Un habitant de la 56 meu^3 d< 
roux épousa une serve du village d’Awans et enleva J , 
femme sans !o 'consentement du seigneur dAwans; cel j^nsors 
cet acte de felonia , dévasta le territoire de Waronx ; Ie* al,erre f°l 'g, 
prirent le parti d’Awans ou de Waronx ; l'objet d» ** ® éisc<>rl*e* 
da de vue, et d’autres intérêts politiques s’y mêlèrent. ^ paÿ®- 
viles Ttdâs.en 1297 durèrent-trente huit ans et dépenp•e*■,



Bari de Surlet, démagogue comparable aux Gracchus et aux Artevel 
do, Charles le téméraire, en Belgique , Louis XI en France avaient abaissé 
les nobles et le peuple ; la ville de Liège osa résister à ces deux princes ; 
Bare Je Surlet et Ries de Heers devinrent les chefs des Liégeois; la lutte 
spirales cutntnunés et l'absolutisme royal fut longue et sanglante; Charles 
,1 Louis assiégèrent Liège ; la force élan do rôle des rois ; six cents Fran- 
(liiaiorttdis se dévouèrent comme les 3uo Spatiales au x Tbeinupyles et 
donnèrent au monde un grand exemple , mais sans succès ; la ville fut prise 
lesn'jVsons détruites, les habitants massacrés nu dispersés. (tqGSj Le genre 
ds mort de Baré de Surlet n’est pas connu.

Bohgne , ïeao, peintre, moit en 1660.
Bouille, Theodore, auteur d’uiio histoira de Liège, en 3 vol. in folio, 

mort en 1743.
Boulongne, Jacques, litterateur; ses poésies ont été publies à Anvers

(H i555.
Brustem , Jean , ne a St.-Tron, dans lo 16e siede, croniqueur liégeois. 
Br/, nom de deux frères, qui vivaient dans le 16e siècle l’un ;Thiry 

ciseleur , l’autre Théodore, graveur.
Cartier, Jeun Guillaume, né à Liège en i638, mort en i6j5 , peintre, 

élire de Bariliélemi Flemalle nu Bertholet Flemael.
J'aurais pu joindre à cette liste beaucoup d’autres noms historiques ; 

(els que Adolphe 1 , Albert I , Albernn 1 , Arnoul de Hornes , Baldricî 
el II, Balen ( Pierre ) etc. ; mais les dimensions de votre feuille me forcent 
Humer mes remarques; ie n’y ajouterai qu'une reflexion particulière dans 
l'inléièlde l’histoire des Pays-Bus II me semble qu’un des premiers soins 
d'un imprimeur éclairé qui aurait à cœur de créer un monument vraiment 
national devrait être de se mettre en rapprort avec une ou plusieurs père 
Mîmes dans chaque province du royaume , les charger de la rédaction des 
articles biographiques relatifs à la province qu’elles habitent, et publier alors 
cts matériaux puisés aux souices mêmes, après les avoir soumis à la ré- 
siiion de quelque écrivain judicieux. Agréez , etc.

A Messieurs les Rédacteurs du Journal Mathieu Laensbergh.

Waremme , le a5 avril 1828.
Messieurs ,

J'ai la hier votre feuille du a3, n. g5 , qui contient une lettre rela
tive à l’incendie qui a eu lieu en cetle commune le ig courant.

Je conviens avec l’auteur de cette lettre que les moyens d’éteindre 
l«feu,que possède la commune, ne sont point grands, mais le zèle et 
Je dévouement des liabitans ont toujours dans de pareils événemens sup
ples, au moins en partie, à ce qui nous manque. On a eu la preuve de 
te dévouement même dans l’incendie dont il est question.

La maison du sieur Jean Joseph Pousset, menuisier, qui n’est sépa
rée de la maison.où le foyer se trouvait que par une cloison en bois, 
a elé sauvée par ies soins actifs d’une foule de citoyens de Waremme. 
Celle maison contenait plus de 8000 pieds de planches. Le feu y a pris 
fini d’une fois, et il est évident que sans le courage et la rare inlrépi- 

, des individus qui étaient sur le luit, les flammes l’auraient at- 
j'inle; ce qui aurait pu avoir des suites bien lunestes pour la ville, 

“»leur calomnie donc les liabitans de Waremme lorsqu’il parle de l’i. 
Mie des spectateurs , et sa relation sur cet objet est inexacte. Il en 
»I de même , lorsqu’il parle des seaux sans emploi , car on doit 
convenir que si, ces hommes courageux qui étaient sur 1a maison Pous- 
Hl,n eussent point eu à leur disposition des centaines de seaux d’eau il 
“tse seraient jamais parvenus à arrêter le jirogrès de l’incendie.

Quant aux vœux de l’auteur pour une pompe , ils sont déjà exaucés,
* quelque soit le but de sa lettre , je lui en sais en quelque sorte gré •
J. ma fournit l’occasion de faire connaître à mes administrés et au pu’.

I ’ 9“e dès le “3 fovrier «827. l’administration communale a adressé 
« noble et très honorable deputation des étals une demande en aulo- 

"S’hon d’achat de pompes, qui est restée sans réponse , quoiqu’elle ait 
te bien certainement envoyée à la déjrutaiion par M. le commissaire du 
"lrict, et ce n’est que sur de nouvelles instances que ie trois avril 
““'ant, l’administration a reçu l’autorisation de faire cet achat. La 

«pe a donc été commandée, et j’ai l’espoir aiusi que je disais plus 
-devoirs vceu*> de l’auleurde la lettre , accomplis. Je le remer- 

u0 l intérêt qu’il prend à notre petite cité , mais je l’engage à étra 
'exact dans ses relations.

“aillez, Messieurs les rédacteurs, insérer la présente dans votre proi

Le bourgmestre, M. J. Lejeune.

VILLE DE LIÈGE. — Guérison des Bègues,
titur p rS®estre et les échevins informent leurs concitoyens que le 
to t,u8ene Malbouche, brevêlé par le roi ,. pour l’importation dans ce 
lj a d’un moyen de guérir les bègues , doit incessamment arriver 

'’He , il se charge provisoirement de donner ses soins gratis aux

Ceux ndigens.
tonj désireront profiter des soins dudit sieur Malbouche , pour-
tl]lr„ a're inscrire chez le sieur Collardin , libraire à Liège, qui se 
iitlj d’informer les inscrits du jour de son arrivée en cette ville ,

On
«ttifi,

fine du temps pendant lequel il y restera.
^iem èn outre que pour être guéris gratis, l’on doit produire un

lieu a, ,indigence et de moralité , délivré par l’autorité municipale dn 
“ f'iidence.

le J,0
•aile Je |r8mestre et les échevins, informent qu’ils procéderont à la 
«idi pr^ *urs, séances à l’Uôtel-de Ville , le mardi 2g avril courant à 
'“'u nr>CIS ' a 1 adjudication publique au rabais des travaux et fourni-
ML r°u" — 1 * ‘ 'üiapp i* Un P'ancher a l’entrepôt des taxes municipales qui servir* 

?oiir ‘ Un dePot de laines.
SLelreiadm“ä ®ouf-enchérir, l’on doit remettre au secrétariat de 
<Öt l»mb6’ la vei e de l’adjudication , une soumission cachetee , rédigée

% !MERCE - Bourse de Paris du ^ avril. _ «entes 5 P. 0jo , 
‘ tent 2 * * S\Sep,C”bre' 102 fr’ - 4 >1« P. o,e , jouis,. 00 fr.
sir,«« v00’ r,ss-déc• 694°- -Aciion ds
S 6658™ °0' -EmPrunt ro>’al dEspagne i825, ,3 00. -Emprunt

'tirjS A'Amsterdam du 26 avril — Dette active, 53 x3n6 Id.
i’ Act’. HVT’ ,BiU' de chance 18 3I8, Syndicat ,• g8 ojo. Rente remb ’, 

»octete de commerce 86 tja 87.

BOURSE D’ANVERS, du 26 avril.
VT. JOCKS CH AUGES. A COURTS , A a jjgjg

K

ïSa
- x c

54

8<5 à 87

chamges. A COURTS JOURS

Ainsterd. « 18 p P
Londres 12 I[2
Paris 47 3[8 A
Prancf 36 ij8 A
H a mb 35 i;8 A

y 9i 
47 iji6 A 
36 
33

A 5 MOIS

46 i5|ib A 
35 i3ji6 A 
34 i5ji6

ETAT CIYIL du 34 avril. — Naissances: 2 gare., 4 filles. 
Mariages 2 ; savoir : Entre

Valenim Barlelemy Delavacberie, docteur en chirurgie , rue St.-Toan 
St. Jean’ Borate"0 Fr"nÇoiae JoaePlliue Hanquel, négociante rue derrière

lf|i1!Ihll!rrJ',SupIl t’el0vUp.' chirur8ien> domicilié à Chenée , et Marguerite 
Elisabeth Lambertine Spée , rue St. Séverin. 6

Décès : i garç. , 1 homme, 2 femmes ; savoir :
Ernest Meyer, âgé de 46 ans et ,4 jours, prem,er lieutenant 5 la

sLTeZ::rea garn,aun ea ceue T:iie> ^ de jMnne
veuernd: JeeI"tcq" ;;SDret.80 "»’i™»'™'™ Grande-Bêche,
«oïXTdÂS gê:%*-r10 mo“et 6 «• b—-

Du 25 avril. — Naissances : 2 garçons , 2 filles.
Pr^rCèSt ’ i |arf’ l. fl,le ’ 1 homme - 2 femmes ; savoir :

aDS’menuis,er ’rua St-
deALambereaDev1c"e’.â8ée ^ ’ rUS deV3at 165

denture %^?v^Vletgcartsa6 anS'9 61 3 5°UrS ' fais6USe da

Du 26 avril. — Naissances : 4 garçons , 5 filles.
Mariage i • savoir i Entre

T JeT ®ie.ud°ané Boussard , armurier , rue Haut-Prez, veuf de Maria 
££,£*“ ■ “ A“” *•”“ '"i™ . domestique , faubourg Sain’,.-

Décès: 2 filles, 1 homme , savoir :
Pot dW^céhbaUùe.'1 ’ a§é ^ 42 anS e‘ 6 m0iSl ga,Ç°n braaseUr’ rue du

vu dIs!!lÎRATÜKE ^ 2? a*ril’- A 8 da 11 degré*
BU dessus de zéro ; a une heure, 17 degrés idem. 6

ANNONCES ET AVIS DIVERS.
duf°n,ce,l rJui, ™ra donné mardi prochain, 29 avril, 

a la salle de la Société «l'Émulation , par MM. Albert
Ertz Ignace Huber et Charles Foepel, artistes de Vienne 

se rendant à Londres.
Première partie.

1. Ouverture de Bachanti, musique de Generali,
2. Serenade à Ida , trio vocal de Eisenhofer.
3? Fantaisie pour la flûte, exécuté par M. Christophe.

pelt Glaser ,drVirn;.aVeCaCCO”Pa8nement de gUiUrre du raaîlre C8-

Seconde partie.
x. Ouverture de la Fausse Agnès , musique de Maÿerbeer.

Róssing0 dU %arbler dS SévlUe ( al) idea di Buel métallo ) , musique d»

3- Aar,a'ions l’our ,e v!o,on. exécutées par M.Routna.
4. Trio Tyrolien du maîire de chapelle Hièsel.
5. Pnere de bataille de Tiiéod. Korner, musique de C. M. de Weber.
On nni,r» «a , °n commetlcera à 7 heures précises.

hou " P UI%! r°.CUrer des carles d entrée à la librairie des Dlles. Ma.îrs Ssiri—*'' - >.»> .1»
de x flor. 5o cents ’ du concert, a U caisse , au prix:

M la Pensee, coin du Vinave-d'Isle, n. 35, A Liège. 
Malaxhe boltter et cordonnier de Paris , a l’honnenr d’in 

former les dames qu’tl a reçu de Londres de l’éveHaMing noir 
Lieu superfin dont, ,1 a faH confectionné une belle collection d0 
souliers a fl. 2 36 cents, cette étoffé ne laisse rien à désirer pour 
sa beaute et sa soluble il vient de recevoir de Paris un beat* 
choix de maroquin de couleurs les plus distinguées son magasin 
est emplement assortis entre autre souliers ; de satiu tare super- 
bn a fl 2 I2 cents; souliers de veau ciré, premiere qualité',
fLL 9, SSS re,lat'<1H1S avec les meilleurs fabriques de 
J. rance et d Allemagne lui donne l’avantage de fournir tout ce 
que son art peut offrir de beau et de bien confectionne'. (i5g)

(47°) On rappelle au souvenir des notaires des arrondisse- 
ineuts de Liège et de Veiviers que la loi leur prescrit de se 
réunir en assemblée géne'rale le premier mai de sbaque année 
pour faire les elentions des membres de la chambré, et que les 
défaut de s’y troaver saas excuse légitime les expose aux 
peine de discipline résultrut de cette loi.

F. Colombier, sur le Marché, n. 93i , marchand et fabricant 
de parapluies, vient de recevoir une grande quantité de pa
rasols, tout ce qu’il y a de plus beau, depuis fis. i-72 jus- 
qu a Js. 7-9 et les recouvre à neuf, H a un grand assortiment 
de baleines de toute espèce. ^gt

(467) Le Samedi 3 mai 1828 , à 2 heures de relevée , Me Du- 
sarl, notaire à Liege , prqce'dera à la maison n° 396 , rue des 
Sceurs-Grises , en cette ville, à la vente publique de divers 
objets mobiliers , délaissés par M. Jean-François Rousseau , vi
vant chanoine de la cathe'drale de Liège , notamment d’envi
ron 5oo bouleilles de vins de diverses qualile's.

Argent comptant.

( ) Le & mai, à 3 heures de relevée , les marguilliers d
la fabrique de l’église St.-Martin , exposeront en location 
1 enchère, en leur salle de conseil, une maison, située prè 
de l’église St.-Marlin n. 625, pouf en jouir le 23 juin prochair

S adresser en ietods da notaire } pour connaître le
clauses ot conditions.



LE FABRICANT DE BONNETERIE DE TROYES , 
Magasin rue de Sols , n° 64*3 , à Bruxelles ,

A l’honneur de prévenir le public qu’il vient de recevoir un 
assortiment de trente mille paires de bas , bonnets, chaus
settes , en blans , écru et de couleurs , tels que bas de femmes 
depuis’ 3o cents la paire jusqu’à 3 fl. 5o cents ; idem , ^ jours 
depuis 38 cents jusqu’à 7 fl. 5o cents ; idem , bas fit d’Ecosse , 
■jusqu’à 12 fl.-, bas d’hommes depuis 58 cents jusqu’à 3 fl. 5o 
cents , à cotes et unis , en blanc , écru et de couleurs ; bas 
d’enfans de toutes qualités et grandeurs; bas noirs et gris, bon 
teint, tissés en 4 et 5 fils : aus derniers pris de fabrique.

Bas de soie , noirs et blancs , jupous tricote's , robes d’enfans ; 
mille fichus assortis; foulards, cravattes de soie, de barège; 
étoffes pour robes , colonnettes , etc.

Déballe' place de la Comédie , n. 783.
DÉPOT D’ARDOISES à des pris très modérés en gros cj 

en détail chez A. Discri , commissionnaire , quai sur Meuse
n. 94o._____________________________________________ Ëül

A 3o pour cents de rabais.
Gillon-Nossent , rue du Pont-d’Ile , vend au-dessous du prix 

de facture, un bel assortiment de toute espèce de fleurs très- 
fines pour coëffure et chapeau , gaze lamée, marabouts , 
plumes , etc. etc. _____

Il vient de recevoir des tours en cheveux indéfrisables d’un 
genre tout nouveau et autres de tous prix, faits par un des 
meilleurs coëffeurs de Paris.

Il continue de vendre, la parfumerie au-dessous des prix 
connus ; savoir * savons parfumes de toutes odeurs a 1 florin 
la douzaine ; véritable Windsor anglais grand modèle â 1 florin 
m5 cents la douzaine ; pommade superfine à i5 , 20 et 25 cents 
le pot;; pomade parfumée à 7 cents l’once , etc, etc.________

(455) Catalogue d'une belle collection des livres ,
De théologie , histoires , belles lettres , littérature, jurispru

dence , piété etc., dans lesquels se trouvent plusieurs atlas des 
cartes géographiques etc., dont la vente aura lieu le mardi 
et jeudf 6 et 8 mai aux deux heures de relevées , chez P. II. J. 
Duvivier , rue Velbruck , où le catalogue se distribue de 
même que chez P. Duvivier, rue sur Meuse n. 38o. Au prix 
de 5 cents. 
( ) Mardi 29 avril 1828, à trois heures de relevée, en l’étude 
et par le ministère du notaire Delvaux , résidant Place-Verte 
à Lié^e , il sera procédé à la location aux enchères pour le 
terme de neuf ans, d’une maison avec un petit ]aidtn , situee 
quai d’Avroy à Liège , n. 748 et non 874, ainsi qu’il a été 
annoncé précédemment, occupée par le sieur Dodeur , appar
tenant à l’église Sle-Véroniqne.

Une demoiselle au fai du commerce peut se présenter au 
MoutonrNoir , rue Neuviee , n° 952._______________________

(348) A vendre ou rendre la maison n° 836 , rue Bassc-Sau- 
venière à Liège. S’adresser au n° 55 , rue sous la Tour.

(45q) A x'endre de gré-à-gré la belle propriété provenant 
de la succession de M. Alexis-Laurent Demafteau , consistant 
en une superbe maison de maître, écuries, remises , grange 
et bâtimens d’exploitation , avec environ 00 bonniers métri
ques de jardins , bosquets , prairies supérieurement arborées 
et terres labourables de première, qualité , le tout situé à 
Boè’lhe canton de Waremme. S’adresser à Me Busart, no
taire à Lie'ae et a Ma Jainoulle , notaire à Saive, commune 
de Celles , pour obtenir de plus amples renseignemens.

(378) A louer une belle maison , très commode et bien située 
ayant beaucoup de logemens. S’adresser à Me Keppenne, no
taire a Liège, rue St-Huhert , n° 5gJ. _____

cui-

3*8.

J. Straus , lanetier opticien , rue sur Meuse , n. 363, à 
Liège , a l’honneur de prévenir le public qu’il est toujoursy --------- r ! .assorti en tout ce qui concerne son état , devant partir au
premier mai pour la foire de Maestricht, il prie les personnes
qui ont bicu voulu l’honorer de leurs confiances , de voulou
venir prendre lenrs ouvrages. Il prévient en même temps le
public qu’à son retour il transférera son domicile au n. 36-5,
même rue. _________ ____________________________ (360)

Le Sr. L. Tasset, de Liège, ancien militaire au service de 
France , est prié de se presenter rue Vinâve-d’lsle , n. 52 , pour 
y retirer son bordereau de liquidation pour solde arriére'e. (758)

* Un quartier à louer composé de quatre places et une 
sine, avec la jouissance d’un jardin et prairies.

Faubourg Hoche-Porte n. 762.
Belle maison de commerce , à louer de suite, située pied du

Pont-des-Arches , n. 954. S’adresser rue de l’Agneau, sur Meuse
n. _____________________________ (%

A VENDRE SUR UNE SEULE PUBLICATION.
Mardi 6 mai à trois heures de l’après-dinée, en l’élude et 

par le ministère de Mire Parmentier, notaire, place de la Co
médie, la maison occupée par le sieur Galand fils, forgeron, 
située rue de l’4gneau sur Meuse à Liège. S’adresser audit 
notaire, dépositaire des titres de propriété. (754)

LOCATION PUBLIQUE D’UNE BELLE CUIVRER1E.
Le lundi 2 juin 1828, à dix heures du matin, madame La 
Douairière baronne de Rosée , née Dincourt, monsieur le ba
ron de Rosée , mesdemoiselles Marie Thérèse, et Henrietle Ale
xandrine de Rosée, madame Laurence Ferdinande de Rosée, 
épouse de monsieur Bernard Auguste de Sire , el monsieur Al
phonse de Rosée feront remettre en location publique parle 
ministère et en l’étude de Mtre 6. B èv dette , notaire à Dînant, 
pour un terme de trois ans qui prendra,cours le jour de la mise 
enjlocation , leur belle cuivrerie , située près de la \ille de Givet, 
département des ardennes (France) savoir : la fonderie située 
sur le bord de la Meuse en lieu dit Avietle , commune de Ran- 
cennes, composée de six fourneaux , d’un moulin à moudre la 
calamine , avec ses accessoires , beaux magasins pour le cuivre 
et la houille, ateliers et séchoirs pour la fabrication des creu
sets , logement pour le régisseur, écuries, et généralemeut tous 
les outils et machines pour activer cet établissement ; plus, en
viron trois bonniers de prairies et uu bonnier de terre, produi
sant annuellement dix voitures de foin et trois voilures (le four
rages, ces terrains sont situés à Aviette, Biernavaux et Floj- 
mon , communes de Rancennes et Fromeleime.

La manufacture de Landrichamps ‘ composée d’une batterie 
à six martinets, de deux couples de cylindres, d’une tréfiler», 
contenant dix pincettes el trois tambours et une forge a l’usage 
du maréchal-ferrant ; le tout avec leurs machines, roues vannes, 
et outils, ainsi qu’un beau logement pour le régisseur aiec 
jardin , terres et prairies de la contenance ensemble d environ
deux bonniers. • -ns

Avant la remise en location de ces beaux élablissera 
les amateurs pourront prendre connaissance du cahier des ciar

Un propriétaire de belles terres patrimoniales , situées dans 
dans une province voisine de celle de Liège, et qui donnent un 
yevenu net, d’environ i3ooo f. désire trouver eu prêt sur ces 
propriétés, un capital de 38,000 f. S’adresser rue Hors-Châ- 
tcau , n, 222.__________________ _____________(746)

A louer pour la St.-Jean prochain , à des personnes tran
quilles et sans enfins, un beau quartier, composé d’une place, 
chambre , cabinet, grenier et cave , faubourg St.-Laurent , 
H. 1081. S’y adresser. (^44)

( ) Le mardi i3 mai 1828, aux dix heures du matin, on
exposera en vente aux enchères en l’étude et par le ministère 
de Mtre Libens , notaire, place St-Pierre n. 21 , une maison 
portant le n. i65 et l’enseigne du Moriane , sise me derrière 
Ste-Catherine.

S’adresser pour en connaître les conditions en l’étude dudit 
notaire qui est aussi chargé de vendre plusieurs rentes.

A vendre , pour cause de changement de domicile ; une bonne 
et grande maison, faubourg Stc-Marguerite , n. 192 , avec un 
jardin de 22 perches environ ; pompe , citerne , vastes greniers 
et an besoin , remise et écurie.

S’adresser au même n. 192; pour prendre inspection des 
titres et connaître les conditions avantageuses de la vente. 741

■ —mn vnr m—ma——------ rTr ’̂rTff'ffirrrn wnriiii«n m     ...............

ses en l’étude dudit Mtre Dévelelte à Diiiaut.P

( ) L’on fait savoir que le mardi 20 niai 1828, à dix l,riue’
du matin , le notaire Sauveur et ses enfants , pour parve»11 
■» î* • I . *  .1 _ I — „— 1 ! 1’ r.,vPnd 10 3®la liquidation de leurs droits respectifs , feront vendro 
enchères par le ministère du notaire Boulanger, en sons1' 
rue Hors-Chatean à Liège, lequel est commis à celle h" L 
jugement du tribunal civil de Liège, les immeubles dos 
désignation suit. _ al)tre

1er. Lot. — Une maison très commode et en bon état, ° 
diable, Jour, fournil jardin et prairie mesurant 44 et

ii

On autre bâtiment, servant de grange avec coitr,ja 
prairie arborée contenant 17 perches environ, le lom81 
la commune de Fexhe-Slins canton de Glons.

2e. Lot. —Une pièce de terre, contenant 5o perçut 
aunes , située en lieu dit Babologne, commune de FexhS'

3e. Lot. —Une dito, contenant 58 perches 84 annes > sl 
sur le Tige de Masui commune de Slins. .. >e£|j

4e. Lot. — Une dito, contenant 3g perches 33 aunes, si 
lieu dit Pichoul, commune de Fexhe, .. >e 0

5e. Lot. — Une dito , contenant 77 perches 5 aunes, si 
Roua de Convenalle , commune de Fexhe, sl'tuée

6e. Lot.—Une dito, contenant 47 perches g5 aunes, 
en lieu dit Babologne , commune de Fexhe. , <es pal

7e. Lot. — Une belle prairie en deux parties separ ^ ^
une h aie vive , et qui sont plantées d’arbres à fruit ‘CPii- 
rapport , située au chemin du Tige , commune de &,n ’ 
tenant 66 perches 23 aunes. sjtuéo

8e. Lot.— Une dito , contenant 65 perches 39 am165’ 
au chemin Delle Sohe , commune de Fexhe. . Ÿ|vcs 1

ge, Lot. — Une prairie plantée d’arbres close de haie cgnie- 
situee à l’ancienne voye de Liège , commune de Heis a , 
nant dix-sept perches dix aunes. „nflOH®

10e. Lot. Une dito, située en la petite Voie c0 
Herstal, contenant 16 perches 33aunes. je inf°r'

S’adresser audit notaire Boulanger, pour plus °, ijigna0** 
matron et pour connaître les titres de propriété et e 
et aboutissants

Liège, H. Lignac, éditeur du Journal, place du Spectacle.


